
DELIBERATION 
du CONSEIL MUNICIPAL      n° 2008.19

Objet : Commission d’Appel d’Offres

L'an deux mille huit et le six mai,
Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est 
réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick 
BARRAUD, Maire.
Date de convocation : 29 avril 2008
Présents : Mrs BARRAUD Patrick, GERIN Didier, GUILLET Pierre, CROS 
Michel, BATTAGLINI Guy, VALVERDE Pierre, JODAR Stéphane, RODEL 
Michel,
Mesdames GAULT Daphné, VANEL Sylviane, MOURARET Annick, 
LASCOLS Noélie, MONNOT Sylviane.

Absents : Mrs Eric CLO, Franck DENOLLY
Secrétaires de séance : Mr CROS Michel et Mme Annick MOURARET
Pouvoir : de Mr Franck DENOLLY à Mr Stéphane JODAR

Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée de la lettre de Monsieur le Sous-Préfet qui fait 
référence à l’article 22 du code des marchés publics et qui précise la composition d’une CAO et nous 
demande de procéder à nouveau à l’élection de la commission d’appel d’offres.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents 

Décide que la commission d’appel d’offres est composée comme suit :
Président : Patrick BARRAUD,
membres titulaires : Didier GERIN, Pierre GUILLET, Michel RODEL,
membres suppléants : Michel CROS, Noélie LASCOLS, Sylviane VANEL.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire :
Patrick BARRAUD


